
1/2

République française
Département de la Drôme
COMMUNE D'EYGLUY-ESCOULIN
----------------------------------------------

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22/01/2025

Le 22/01/2025, à 18 h, l'Assemblée Délibérante, légalement convoquée, s'est réunie au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en Mairie, sous la présidence de M. FILZ 
Roland, maire.

Nombre de membres :
En exercice : 5
Présents : 4
Absent : 1
Excusé : 0

Présents : Mme BALZ Noémie , M. FILZ Roland, Mme 
GUION Denise, Mme OTTOGALLI - GILLES Karine

Date de convocation : 14/01/2025 Excusé ayant donné pouvoir   :   -
Date d'affichage : 14/01/2025 Absente     :   Mme HALLEUR Cécile 

Le quorum de 3 présents, étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.
A été nommée comme secrétaire de séance: Mme BALZ Noémie 

Les élus de la commune présentent leurs condoléances à Martine Barnier et sa famille  pour le décès 
de Cyril Barnier.

Le maire présente ses meilleurs vœux aux habitants de la commune.

Procès-verbal du conseil municipal du 16/12/2024 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.

2 - Frais engagés par Mme Denise GUION pour la commune 
Les élus ont estimé qu’ils n’étaient pas en nombre suffisant pour délibérer sur ce point. 
Ils préfèrent ajourner cette délibération.

3 - Frais engagés par M Roland FILZ pour la commune 
Les élus ont estimé qu’ils n’étaient pas en nombre suffisant pour délibérer sur ce point. 
Ils préfèrent ajourner cette délibération.

4 - Achat immobilier
Le maire rappelle qu’aucune dépense d’investissement ne peut être engagée avant le vote du budget 
primitif. Une nouvelle estimation du prix du logement va être demandée. Les élus vont également 
rechercher  un petit terrain extérieur à mettre à disposition du futur locataire.




